
Forestiers du Monde 

Association Loi 1901 

Pour l’information, la prévention, la protection et l’action forestière au profit des sociétés humaines. 

 

Affirmation lue à l’audience du 17 novembre 2020 du Tribunal Administratif de Dijon  
 

 

Monsieur le Président. 

Il n’existe pas de code de la vigne. Car la vigne n’est pas d’intérêt général. Sa fonction est de produire du 

vin soit une boisson alcoolisée. 

Or, l’alcool est un poison pour l’homme. Sa  consommation reste une source importante de mortalité. 

(Source Santé Publique France). 

Il n’existe pas de code du vin, non plus. 

Mais il existe un code forestier depuis 1827. 

Il précise que les forêts, les bois et les arbres sont placés sous la sauvegarde de la Nation (Art L 112-1 du 

code forestier). Il précise que la mise en valeur et la protection des forêts sont reconnues d’intérêt général ( 

Art L1 du code forestier), de même que: 

o   la conservation de la biodiversité forestière,  

o la protection de la ressource en eau et de la qualité de l’air par la forêt,  

o la protection et la fixation des sols,  

o la fixation du dioxyde de carbone et le stockage de carbone. 

La forêt contribue ainsi à la lutte contre le changement climatique ( Art 121-1 du code forestier). 

Mais il existe un code de la Santé Publique.  

Il précise que le droit fondamental à la protection de la santé doit être mis en œuvre par tous moyens 

disponibles au bénéfice de toute personne ( Art L 1110-1 du code de la Santé Publique). Sa troisième partie 

consacre un titre complet  III à la  lutte contre l’alcoolisme. 

Il y a trop d’excès de consommation d’alcool.  Mais Il n’existe pas d’excès de fréquentation de forêts 

naturelles feuillue. On ne meurt pas en fréquentant la forêt. On se soigne même par la Sylvothérapie. 

Au mépris de tout ceci, on défriche une jeune forêt naturelle feuillue pour installer des vignes en vue d’y 

produire du vin, pour des questions non de santé, mais de capital, d’argent. 

C’est ainsi qu’on tue la biocénose forestière pour développer une industrie viticole dont la production 

alcoolisée conduit à bien des excès et parfois à la mort. 

Pour la même forêt, trois référés rejetés, deux moyens d’ordre public opposés ! 

On ne peut donc défendre la forêt. 

L’homme est atteint d’une malédiction, il court à sa propre perte, souvent pour l’argent. 

Je tenais à dire ceci au nom de Forestiers du Monde®, car Nous, nous avons l’ambition de bâtir un monde 

sain pour nos enfants et petits enfants ! 

C’est pourquoi je suis venu. Je vous remercie de votre attention. 

  

        


